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Section 3.—Statistique de l'aviation civile 
Infrastructure.—Le tableau 3 indique les terrains d'atterrissage du Canada classés 

par organisme administratif. Des systèmes d'atterrissage aux instruments, ont été 
installés à vingt aéroports dont neuf sont des points d'escale régulière pour les services 
commerciaux internationaux. 

3.—Aérodromes, par province, le 31 juillet 1957 
NOTA.—Les Règlements de l'Air de 1951 définissent ainsi un aérodrome: superficie terrestre ou maritime déter

minée (y compris tous les bâtiments, installations et équipement) destinée à servir entièrement ou en partie à 
l'arrivée, au départ, au mouvement et à l'entretien des avions. Le présent tableau a été dressé par le Service des 
cartes aéronautiques (ministère des Mines et des Relevés techniques). Les aérodromes énumérées sont utilisables. 
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Terrains d'atterrissage 
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Ministère du Nord canadien et des 
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Total, terrains d'atterrissage 
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